
BULLETIN D’ADHÉSION 

2025
L'association Biovallée a pour mission de :

fédérer et animer des réseaux d’acteurs locaux
faire émerger et développer des projets collectifs d’intérêt territorial
capitaliser et transmettre les savoirs utiles à la transition

Nom :

Domaine d’activité de la structure :

Adresse :

Téléphone principal :  

E-mail :

Site internet : 

CA ou budget (en €) :                                

QU’ATTENDEZ-VOUS
de votre adhésion ?

QUE POUVEZ-VOUS 
apporter à l’association ?

S’il s’agit d’une ré-adhésion, n’hésitez pas à remplir uniquement les éléments nouveaux ! 

L’adhésion se fait sur une année civile
Pour régler votre adhésion par virement : 

Titulaire : Association des acteurs de Biovallée
IBAN : FR76 1027 8089 3100 0206 8360 157  /  BIC : CMCIFR2A

Je ne souhaite pas recevoir la lettre d’information
Je ne souhaite pas être ajouté à une liste de diffusion des adhérents .

En tant qu’adhérent, vous recevrez une lettre d’information mensuelle, et 
serez ajouté à une liste d’échanges mail entre adhérents. 

Date  et signature :

Règlement :          par virement          par chèque          en ligne           en espèces

Je règle la cotisation d’un montant de                               
Je souhaite faire un don complémentaire de                 
Règlement total                                                                

€
€
€

ENTREPRISE ASSOCIATION COLLECTIVITÉ HABITANTE
/HABITANT

Montant 
annuel Associations Entreprises Collectivités

50€ CA < 20 000€Budget < 100 000€ < 100 habitants

100€ Budget de 
100 001 à 300 000€

entre 101 
et 500 habitants

CA de 20 001 
à 100 000€

150€ CA de 100 001 
à 400 000€

200€ Budget de 300 001€ 
à 800 000€

entre 501 et 
1000 habitants

CA de 400 001 
à 800 000€

300€ Budget > 800 000€ + de 1001 
habitantsCA > 800 000€

Barème des cotisations et conditions de règlement

NOM – Prénom :  

Fonction :   

Téléphone :   

E-mail :    

REPRÉSENTANTE LÉGALE OU REPRÉSENTANT LÉGAL

NOM – Prénom :  

Fonction :   

Téléphone :   

E-mail :    

CONTACT PRINCIPAL, si différent :

NOM – Prénom :  

Fonction :   

Téléphone :   

E-mail :    

CONTACT secondaire :

Les dons et adhésions des particuliers sont déductibles 
à 66 % de l’impôt sur le revenu et ceux des entreprises 
sont déductibles de l’impôt sur les sociétés à hauteur 
de 60% du montant versé, dans la limite d’un plafond de 
5%  du chiffre d’affaire. 

Bon à savoir

Habitante/habitant 5€ 
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